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2018/0160(COD) - 23/11/2018 - Rapport déposé de lacommission, 1ére lecture/lecture unique

La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de Lidia Joanna GERINGER DE OEDENBERG
(S&D, PL) sur la proposition de reglement du Parlement européen et du Consell concernant le commerce
de certains biens susceptibles d’ étre utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d autres
peines ou traitements cruel's, inhumains ou dégradants (texte codifié).

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arréte sa position en premiere
lecture en faisant sienne la proposition de la Commission telle qu’ adaptée aux recommandations du
groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

De l'avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, la proposition en question se limite & une codification pure et simple des textes existants,
sans modification de leur substance.
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